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NOTE D’INFORMATION 

 

Madame, Monsieur, 

 

L’implantation d’un système de Vidéo Protection est soumise à des règles précises pour assurer le respect des libertés 

individuelles et limiter les abus. 

 

Ces règles sont dictées à la fois par l’Etat, par le biais de lois, dont l’application est contrôlée par les Services du 

Ministère de l’Intérieur représentés par votre Préfecture, et par la Commission Nationale Informatique et Liberté 

(CNIL). 

 

Pour mettre votre installation en conformité avec ces règles, nous avons le plaisir de vous remettre le dossier joint.  

 

Nous sommes à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous rappelons nos différentes 

coordonnées : 0891 701 045 (0.225€TTC/ min - 24h/24 et 7j7) - www.innovatys.fr et contact@innovatys.fr 

 

Souhaitant vous apporter une totale satisfaction dans le service que vous avez souscrit, nous vous remercions pour 

votre confiance et vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

Le Service Abonnés SafeTIC VisioMobility 

A QUI DEVEZ-VOUS DECLARER ? 
 

 

Le tableau ci-dessous vous permet de déterminer les cas où il est obligatoire de déclarer votre système de Vidéo 

Protection SafeTIC VISIOMOBILITY à votre PREFECTURE et/ou à la CNIL. 

 

 

Type de 

déclaration selon 

situation 

Enregistrement Permanent 

ou sur Alarmes 
Visualisation Exclusivement 

Lieu où le public 

n'est pas censé 

circuler 
CNIL uniquement Aucune déclaration 

Lieu où circule du 

public 
Préfecture + CNIL 

Préfecture 

uniquement 

 

 

 

Si au moins une de vos sentinelles de votre établissement se trouve dans un lieu où circule du public, il faut alors 

déclarer l’ensemble de vos sentinelles même si elles ne se trouvent pas dans une zone où n’est pas censé circuler du 

public. 

 

Les documents à joindre au dossier préfecture sont différents en fonction du nombre de sentinelles de votre 

établissement. Si votre établissement contient au maximum 7 sentinelles, la déclaration est simplifiée. Le détail des 

documents à joindre est précisé en page 3. 

 

 

http://www.innovatys.fr/
mailto:contact@innovatys.fr
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PRESENTATION DES DOCUMENTS DU DOSSIER PREFECTURE 

Cerfa 13806 – DEMANDE AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOSURVEILLANCE * (P 4 à 5) 

 

Si au moins une de vos sentinelles visionne un lieu où circule le public, vous devez remplir et envoyer ce 

formulaire à la Préfecture de votre département pour déclarer vos sentinelles. 

 

NOTICE D’INFORMATION RELATIVE AU REMPLISSAGE DU CERFA 13806 (P 6 à 9) 

 

Ce guide à pour objectif  de vous aider au remplissage de la DEMANDE D’AUTORISATION 

PREFECTURE Cerfa 13806, en détaillant point par point le document (section B du document nommé 

comment remplir le formulaire de demande d’autorisation) 

 

Cerfa 51336 ANNEXE 1 – QUESTIONNAIRE DE CONFORMITE D’UN SYSTEME DE 

VIDEOSURVEILLANCE À L’ARRETE DU 3 AOUT 2007 * (P 10) 

 

Document portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. Ce document 

permet d’assurer à la préfecture la mise aux normes définies par l’arrêté du 3 août 2007. Afin de faciliter 

le remplissage, ce document est pré rempli. Il vous suffit de remplir la déclaration au début de ce 

document ainsi que la question 1a. 

Nous rappelons que les solutions SafeTIC VisioMobility sont conformes à ces exigences. 

  

ANNEXE 2 – AUTOCOLLANT AFFICHAGE OBLIGATOIRE * (P 11) 

 

Cet autocollant doit apparaître sur votre devanture afin d’informer le public qu’il se trouve dans un 

espace surveillé.  

 

ANNEXE 3 – IMPLANTATION DES SENTINELLES  DANS UN DOMAINE PRIVE (intérieur ou extérieur) ** 

(P 12) 

 

Ce document est à remplir et à joindre au dossier préfecture uniquement si vous avez plus de 7 

sentinelles installées à l’intérieur ou l’extérieur de votre établissement (domaine privé) et qui ne 

permettent pas la visualisation du domaine public. 

 

ANNEXE 4 – IMPLANTATION DES SENTINELLES VISUALISANT LE DOMAINE PUBLIC*** (P 13) 

 

Ce document doit être rempli et joint au dossier préfecture si des sentinelles installées permettent la 

visualisation du domaine public. 

 

ANNEXE 5 – LETTRE DE PRESENTATION ** (P 14) 

 

Document à remplir et à joindre au dossier préfecture uniquement à partir de 8 sentinelles sur un 

même site. 

 

 

 

 

 

 

*      Documents à joindre dans tous les cas. 

**     Documents à joindre en plus à partir de 8 sentinelles par site. 

***    Document à joindre si la sentinelle permet de voir le domaine public. 
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Ce document est un extrait qui résume la NOTICE D’INFORMATION et permet de répondre aux questions les 

plus fréquentes. 

 

La version complète est disponible à l’adresse (les espaces sont à remplacer par le caractère « _ »): 

http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/vos_demarches/video-surveillance/note-51336/view 

http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/vos_demarches/video-surveillance/note-51336/view
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AUTOCOLLANT AFFICHAGE OBLIGATOIRE SUR SITE 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 
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IMPLANTATION DE SENTINEL®  VISUALISANT UN DOMAINE PRIVE  
(Intérieur ou extérieur)        
 

 
Croquis du site :                 Nécessaire si plus de 7 Sentinel® 

 

  

Longueur : ……………. 

Largeur : ……………… 

ANNEXE 3 

Préciser l’implantation des caméras, moniteurs et panneaux d’information, ainsi que la couverture de 

vision des caméras. 
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IMPLANTATION DES SENTINEL®  VISUALISANT LE DOMAINE PUBLIC 

 

 

 Nécessaire pour les Sentinel® intérieures ou extérieures  
Croquis du site                                                                                                   visualisant le domaine public 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 4 

Longueur : ……………. 

Largeur : ……………… 

Dessiner les bâtiments dans leur environnement (rues et bâtiments adjacents), préciser l’implantation   

des caméras ainsi que la couverture de vision des caméras. 
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LETTRE DE PRESENTATION  
Nécessaire si plus de 7 Sentinel® 

 

Les finalités du projet de vidéosurveillance sont : 

 

Le but principal de la mise en place d’un système de Vidéo Protection est de répondre à l’insécurité 

grandissante, de dissuader les personnes malveillantes et surtout de pouvoir réagir et apporter des 

éléments suite à un problème qui pourrait survenir.  

 

Les techniques mises en œuvre : 

 

 Caméra analogique convertie en numérique 

 Caméra numérique IP fixe 

 Caméra numérique IP mobile 

 Enregistreur numérique autonome (version numérique d’un magnétoscope) 

 Logiciel d’enregistrement numérique sur PC Windows 

 Utilisation d’éléments tiers tel que radar IR, Bip agression ou Bouton poussoir, dans le cas      

d’utilisation de la caméra en mode alarme 

 Autres…………………………………………………………………………………………………. 

 

Les risques : 

 

 Vol 

 Agression 

 Levée de doute 

 Problèmes divers 

 Autres…………………………………………………………………………………………………. 

 

Type d’établissement : 

 

 Bar, restaurant, magasin 

 Entreprise, local professionnel 

 Groupe scolaire 

 Autres…………………………………………………………………………………………………. 

 

Autres Informations : 

 

 Pas de TPE 

 Le champ de vision des caméras ne permet pas de voir les TPE 

   

La maintenance du système de vidéosurveillance est assurée par SafeTIC VISIOMOBILITY, joignable au 

0891 701 045 (0.225€ TTC/ minute). 

 

Vous trouverez ci-joint une copie du contrat de vidéosurveillance. 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 

Fait à : …………………………...    Le : ………./………./………. 

 

Nom : …………………………..    Qualité……………………….. 

 

 

 
Signature 
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 Rendez vous sur www.cnil.fr. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquez sur Vos Responsabilités – Déclarer un fichier  et sélectionnez Déclaration Normale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GUIDE POUR LA DECLARATION CNIL PAR INTERNET 

http://www.cnil.fr/
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La fenêtre ci-dessous s’affiche et vous confirme la création de votre brouillon de Déclaration ainsi que 

votre numéro du formulaire (à conserver).  

 

Cliquez sur Fermer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suivre l’ensemble des étapes de votre déclaration.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


